
                        REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL du 3 Mai 2016 

Convocation du 27 Avril 2016 

Présents : Madame BEILLARD, Mrs BOSSIS, CHAPEAU, Mesdames RAVENEAU, COUET, LAURENT, 

BONIN, Messieurs PIAU, LHUILLIER, GROLLEAU, DELAUNAY, ROUSSIASSE. 

Excusées : Mmes PICHONNEAU, BAUDRY. 

Secrétaire de séance : Mr GROLLEAU.  

                                               --------------------------------------  

En début de séance, Mme le Maire a demandé au Conseil Municipal d’ajouter les sujets 

suivants à l’ordre du jour : - Délibération Fonds de concours au SIEML pour la rénovation du 

réseau d’éclairage public - Délibération Intégration des dotations de solidarité 

communautaire (DSC) aux dotations de compensation (DC) CCLL. Le Conseil Municipal a 

donné son accord.                                                                                              

Adoption du procès-verbal de la séance du conseil municipal du 29 Mars 2016. 

- Rénovation réseau éclairage public : Le conseil municipal décide de verser un fonds de 

concours de 50 % soit un montant de 16 930,12 € au profit du Syndicat Intercommunal 

d’Energies de Maine-et-Loire pour la rénovation de l’éclairage public (remplacement de 

lampes énergivores)  

- Communauté de Communes Loire-Longué : Le conseil municipal valide le principe d’intégration de 

la dotation de solidarité communautaire (DSC) à la dotation de compensation (DC) et son application 

dès l’année 2016. 

- Compte rendu réunion SIEA : Approbation par les membres du syndicat des comptes de gestion et 

administratifs puis affectation des résultats de 2015. Vote des budgets primitifs 2016. Le rapport sur 

le prix et la qualité du service public de l’eau potable a été présenté. La commission d’appel d’offres 

a validé les travaux de création d’une station de surpression à Courléon. La société ERIGE a été 

retenue pour la numérisation des réseaux d’adduction d’eau potable sur les trois communes 

membres du syndicat. La roto faucheuse sera remplacée. Création d’un surpresseur rue des Frères 

Champneuf à VERNANTES. 

Travaux voirie « La Jametière » : les travaux sont réalisés y compris la petite rue adjacente. La 

question de la mise en sens unique a été abordée et validée par le Conseil Municipal. Des panneaux 

seront posés courant de cet été. 

Vente lot N° 11 lotissement des Mortiers : un compromis de vente a été signé pour la vente du lot 

numéro 11 d’une surface de 825 m2 au prix de 25 € le m2. 

Prix du repas cantine scolaire : le conseil municipal décide de porter le prix du repas à 3,10 € à 

compter du 1er septembre 2016, pour l’année scolaire 2016-2017. 

Indemnité surveillance plans d’eau : Le conseil municipal décide de reconduire cette indemnité pour 

l’année 2016 . 

Réflexion protection des chemins ruraux : Suite à la détérioration d’un chemin par un grumier, la 

rédaction d’un arrêté pour la protection des chemins ruraux est à l’étude.  



- DPU : Le conseil municipal n’exerce pas son droit de préemption pour une maison sise rue de 

l’Aumônerie et un terrain situé rue de la Vincenderie. 

- Chemin de randonnées pédestres : Le conseil donne son accord à la commune de Vernantes pour 

emprunter une portion du chemin rural dit des Grandes Landes pour un circuit de randonnées 

pédestres. 

- Travaux de voirie Route de Mouchet (tranche 1) : Dans le cadre du groupement de commandes 

voirie de la CCLL, l’entreprise TPPL a été retenue pour un montant de 15 334,37 € HT. 

- Travaux Eglise : La consultation pour la maîtrise d’œuvre va être lancée mi-mai.  

- Questions diverses 

             - 8 Mai : Rassemblement à 11 H Place de la mairie. 

             - Commémoration du centenaire de la bataille de Verdun le 29 mai 2016 : Rassemblement à 

11 H au monument aux Morts. A l’issue de la commémoration, la commune offrira le vin d’honneur. 

             - Rando ferme : Lors de la reconnaissance du parcours, les personnes présentes ont apprécié 

le circuit. 

             - Subvention exceptionnelle ASV Basket : L’association reçoit l’assemblée générale du comité 

départemental du basket le 10 juin prochain et sollicite la commune pour la participation aux frais du 

vin d’honneur. Le conseil décide de verser une subvention exceptionnelle de 300 €. 


